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	 	 �Planifier la prestation de services complets de santé reproductive intégrés aux soins de santé primaires (SSP) lorsque la 	
situation le permet, par les moyens suivants :

	 	 	 recueillir des données de base pour identifier les sites des futurs centres de services de SR complets;
	 	 	 évaluer le personnel et identifier les protocoles de formation;
	 	 	 identifier les voies d’approvisionnement et évaluer la consommation mensuelle de médicaments.

Mandat général d’un coordonnateur de la santé reproductive
 	 Dans le respect du cadre général de coordination des services de santé, le coordonnateur de la SR doit :
	 	 	 �agir à titre de correspondant pour les services de SR et fournir assistance et conseils techniques sur la SR aux collectivités 

déplacées et à toutes les organisations œuvrant dans le domaine de la santé et les autres secteurs, selon les besoins;
	 	 	 �maintenir la liaison avec les pouvoirs nationaux et régionaux, dans la planification et la mise en œuvre des activités de SR 

dans les camps et établissements et dans les populations voisines;
	 	 	 �maintenir la liaison avec les autres secteurs (protection, services communautaires, gestion du camp, éducation, etc.) 	

pour garantir une approche multisectorielle en santé reproductive;
	 	 	 veiller à ce que la SR soit un point habituel de l’ordre du jour des réunions de coordination sanitaire;
	 	 	 �créer ou adapter et introduire les politiques normalisées, nationales ou autres, appuyant le DMU et veiller à ce 	

qu’elles soient intégrées aux soins de santé primaires, par exemple les politiques touchant les soins obstétricaux 	
d’urgence ou la violence sexospécifique;

	 	 	 �créer et coordonner des séances sur le DMU conçues pour un public spécifique (p. ex., pour les travailleurs de la 	
santé, les agents des services communautaires, la population bénéficiaire, le personnel de sécurité, etc.);

	 	 	 �introduire des protocoles normalisés pour certains domaines (p. ex., services médicaux aux victimes de violence sexuelle 	
et services de recours pour les urgences obstétricales et, dans le cadre de la planification des services de SR complets : 	
prise en charge par syndrome des ITS et planification familiale);

	 	 	 �adapter et introduire des formulaires simples pour la surveillance des activités de SR au cours de la phase d’urgence et 	
qui peuvent devenir plus complets lorsque le programme aura été élargi (voir Surveillance et évaluation, à l’Annexe A 	
du présent module);

	 	 	 utiliser des indicateurs normalisés pour la surveillance des résultats du DMU;
	 	 	 recueillir, analyser et diffuser les données afin qu’elles soient utilisées; 
	 	 	 faire périodiquement rapport à l’équipe de coordination sanitaire.

Indicateurs du DMU
	 	 Surveiller la fréquence des cas de violence sexuelle 
	 	 	 �surveiller le nombre de cas de violence sexuelle déclarés anonymement aux services sanitaires et de protection et 	

aux agents de sécurité;
	 	 	 �surveiller le nombre de victimes de violence sexuelle demandant et recevant des soins de santé (l’anonymat des 	

signalements est d’une extrême importance).
	 	 Surveiller la coordination concernant le VIH
	 	 	 �fournitures pour les précautions universelles : pourcentage d’établissements de santé ayant des fournitures suffisantes 

pour les précautions universelles, par exemple matériel d’injection jetable, gants, vêtements de protection et protocoles 
d’élimination sécuritaire des objets pointus;

	 	 	 �transfusions sanguines sécuritaires : pourcentage d’hôpitaux de recours ayant un stock suffisant de matériel de dépistage 
utilisé de façon usuelle pour dépister le VIH;

	 	 	 estimation de la diffusion des condoms : nombre de condoms distribués au cours d’une période donnée.
	 	 Contrôler la coordination des services de maternité sûre
	 	 	 établir estimativement la diffusion de kits d’accouchement hygiénique;
	 	 	 nombre et type de complications obstétricales traitées au niveau des SSP et de l’établissement de recours;
	 	 	 nombre de décès maternels et néonataux dans les établissements de santé.
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	 	 Surveiller la planification visant la coordination des services de SR complets
	 	 	 renseignements de base recueillis (voir à l’Annexe A, Surveillance et évaluation);
	 	 	 sites identifiés pour la prestation future de services de SR complets;
	 	 	 personnel évalué, protocoles de formation identifiés;
	 	 	 voies d’approvisionnement identifiées et évaluation de la consommation mensuelle de médicaments.

Ressources matérielles
1. Qu’est-ce que le kit de santé reproductive interagence?

Les kits de SR sont conçus pour un usage de trois mois pour un nombre variable de personnes, selon le bloc de kits 	
commandé. Le kit de SR se divise en trois « blocs » comme suit :

Bloc 2 : �Cinq kits à utiliser au niveau des soins de santé communautaire  
et primaires pour 30 000 personnes / 3 mois

No de kit Nom du kit Code couleur

Kits 6 Kit d’accouchement (établissement de santé) Brun

Kits 7 Kit DIU Noir

Kits 8 Kit de prise en charge des complications de l’avortement Jaune

Kits 9 Kit de suture de déchirures (cervicales et vaginales) et d’examen vaginal Mauve

Kits 10 Kit Ventouse d’accouchement (manuel) Gris

Le bloc 2 se compose de cinq kits contenant des articles jetables et réutilisables. Pour prévenir le gaspillage d’équipements coûteux et réutilisables, 
ces kits sont conçus pour une population de 30 000 personnes sur trois mois. Toutefois, cela n’empêche certainement pas de commander des kits 
pour une population de moins de 30 000 personnes : en pareil cas, les fournitures des kits dureraient plus longtemps.

Bloc 3 : �Deux kits à utiliser au niveau de l’hôpital de recours, pour  
150 000 personnes / 3 mois

No de kit Nom du kit Code couleur

Kits 11 Kit de niveau recours en santé reproductive (Parties A + B) Vert fluorescent

Kits 12 Kit Transfusion sanguine Vert foncé

Le bloc 3 se compose de deux kits contenant du matériel jetable et réutilisable pour l’établissement de recours (chirurgie obstétricale). Dans la 
plupart des pays, ce niveau dessert normalement une population d’environ 150 000 personnes sur trois mois. Dans un contexte de personnes 
déplacées, les patients sont généralement aiguillés vers l’hôpital le plus proche, qui aura souvent besoin d’un soutien en termes d’équipement et de 
fournitures pour pouvoir offrir les services nécessaires à cette population supplémentaire.

Bloc 1 : �Kits à utiliser au niveau des soins de santé communautaire et 
primaires pour 10 000 personnes / 3 mois

No de kit Nom du kit Code couleur

Kits 0 Kit d’administration Orange

Kits 1 Kit de condoms (Partie A, condoms masculins + Partie B, condoms féminins) Rouge

Kits 2
Kit d’accouchement hygiénique (individuel) (Partie A, accouchement individuel + Partie 
B, à l’usage des accoucheuses)

Bleu foncé

Kits 3 Kit post-viol Rose

Kits 4 Kit contraception par voie orale et injectable Blanc

Kits 5 Kit ITS Turquoise

Le bloc 1 contient six kits dont chacun est conçu pour 10 000 personnes pour une période de trois mois. Les kits contiennent nombre d’articles 
jetables. Les kits 1 et 2 se subdivisent en parties A et B, que l’on peut commander séparément.
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Modalités de commande
Le document Reproductive Health Kits for Crisis Situations (Kits de santé reproductive pour les situations d’urgence) est une 	
brochure descriptive du kit de SR interagence. On peut le commander de l'UNFPA :
UNFPA — Communiquer avec le bureau du pays ou
220 East 42nd Street
New York, NY 10017 USA
tél. : +1 212 297 5245
téléc. : +1 212 297 4915
courriel : hru@unfpa.org 
ou le télécharger directement de www.rhrc.org/pdf/rhrkit.pdf

2. �Qu’est-ce que contient le Kit sanitaire d’urgence interagence 2006 (auparavant, Nouveau kit 
sanitaire d’urgence (NEHK)) pour mettre en œuvre le DMU?

(Pour 10 000 personnes sur trois mois)
	 	 matériel pour l’application des précautions universelles afin de lutter contre les infections;
	 	 équipement, fournitures et médicaments pour les accouchements aux centres sanitaires;
	 	 équipement, fournitures et médicaments pour certaines urgences obstétricales;
	 	 équipement, fournitures et médicaments pour la prise en charge des victimes de viol.

Modalités de commande
Vous pouvez obtenir de l’Organisation mondiale de la santé une brochure descriptive du Kit sanitaire d’urgence interagences 2006.
Marketing et diffusion
Organisation mondiale de la santé
20, Avenue Appia
1211, Genève 27, Suisse
tél. : +41 22 791 2476 
téléc. : +41 22 791 4857; 
courriel : bookorders@who.int 
ou le télécharger directement de www.who.int/medicines/publications/mrhealthkit.pdf (en anglais)

Version de septembre 2006

La Commission des femmes pour les femmes et les enfants réfugiés œuvre pour améliorer la vie et défendre les droits des 
femmes, des enfants et des adolescents réfugiés et déplacés à l’intérieur de leur propre pays. Nous plaidons en faveur de leur 
intégration et de leur participation aux programmes d’assistance humanitaire et de protection. Nous fournissons une assistance 
technique et des conseils de procédures aux donateurs et aux organisations qui travaillent avec les réfugiés et les déplacés. 
Nous formulons, à l’intention des responsables de l’élaboration des politiques, des recommandations qui reposent sur des 
recherches rigoureuses et l’information recueillie dans le cadre de missions d’enquête. Nous nous joignons aux femmes, aux 
enfants et aux adolescents réfugiés afin que leurs droits soient entendus au sein de la collectivité et jusqu’aux plus hautes 
instances des gouvernements et des organisations internationales, en ayant la conviction que leur autonomisation est la voie la 
plus certaine vers un plus grand bien-être de toutes les personnes déplacées contre leur gré.

Commission des femmes pour les femmes et les enfants réfugiés
122 East 42nd Street – 11th Floor
New York, NY 10168
tél. : 212.551.3112
téléc. : 212.551.3180
courriel : info@womenscommission.org
www.womenscommission.org
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Surveillance de la mise en œuvre du DMU : liste de contrôle

	 Identifier la ou les organisations et personnes pour faciliter la mise en œuvre du DMU
	 	 Coordonnateur global de la SR en place et agissant dans le cadre de l’équipe de coordination sanitaire
	 	 Correspondants de la SR en place dans les camps et les agences de mise en œuvre
	 	 Matériel de mise en œuvre du DMU disponible et utilisé
	 	 Données démographiques et sanitaires de base recueillies
	 	 	 Population totale
	 	  	 Nombre de femmes en âge de procréer (de 15 à 49 ans, estimativement 25 % de la population)
	 	  	 Nombre d’hommes sexuellement actifs (estimativement, 20 % de la population)
	 	  	 Taux brut de natalité (estimativement, 4 % de la population)
	 	  	 Taux de mortalité selon l’âge (y compris la mortalité néonatale, 0 à 28 jours)
	 	  	 Taux de mortalité selon le sexe
Notes :

	 Prévenir la violence sexuelle et en gérer les conséquence
	 	 Systèmes multisectoriels coordonnés en place pour prévenir la violence sexuelle
	 	 Services de santé confidentiels en place pour prendre en charge les cas de violence sexuelle
	 	 Personnel formé (recyclé) en prévention et intervention en matière de violence sexuelle
Notes : 

	 Prévenir la transmission du VIH
	 	 Matériel en place suffisant pour la mise en œuvre adéquate des précautions universelles
	 	 Condoms obtenus et mis à disposition
	 	 Travailleurs de la santé connaissant et appliquant les précautions universelles
Notes :

	 Prévenir la surmorbidité et la surmortalité néonatales et maternelles
	 	 Kits d’accouchement hygiénique disponibles et distribués
	 	 �Calcul du nombre de kits d’accouchement hygiénique nécessaires pour gérer les naissances pendant trois mois 	

(population estimative x 0,04 x 0,25)
	 	 Kits pour sages-femmes disponibles au centre de santé
	 	 �Hôpital de recours évalué et appuyé par un nombre adéquat de personnels qualifiés, avec de l’équipement et des 	

fournitures en suffisance
	 	 Système de recours fonctionnant 24/7 pour les urgences obstétricales
Notes :

	 Planifier en vue la prestation de services de SR complets

	 	 Renseignements de base recueillis

	 	 Sites identifiés pour la prestation éventuelle de services de SR complets

	 	 Personnel évalué, protocoles de formation identifiés

	 	 Voies d’approvisionnement identifiées et consommation mensuelle de médicaments évaluée
Notes :
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Mesures de suivi
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